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Jérôme Colson 
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à 
  

Destinataires in fine 
  

Note de service  
 

Objet : recrutement pour l’accès au corps des administrateurs de l’Etat par voie de liste d’aptitude 
(« tour extérieur ») - année 2026 
 
Références : 
-  Décret n° 2021-1550 du 1er décembre 2021 modifié portant statut particulier du corps des 
administrateurs de l’Etat, 
- Arrêté du 15 janvier 2026 fixant les modalités d'accès au corps des administrateurs de l'Etat par la voie 
de la liste d'aptitude et le fonctionnement du cycle supérieur de perfectionnement des administrateurs 
de l'Etat,  
 
P.J. : 
- Note-circulaire du 2 mars 2026 relative à la procédure de liste d’aptitude pour l’accès au corps des 
administrateurs de l’Etat dite « tour extérieur » au titre de 2026, accompagnée de ses annexes. 
 
 
La présente note de service a pour objet de vous informer du calendrier et des modalités d’accès au 
corps des administrateurs de l’État par la voie de la liste d'aptitude dite du « tour extérieur » au titre de 
la campagne 2026. 
 
Le corps des administrateurs de l’Etat constitue un corps d’encadrement supérieur de la fonction 
publique de l’État à vocation interministérielle, rattaché au Premier Ministre. Ses membres exercent des 
missions de conception, de mise en œuvre et d’évaluation des politiques publiques et sont chargés de 
fonctions supérieures de direction, d’encadrement, d’expertise et de contrôle.  
 
Peuvent notamment faire acte de candidature les fonctionnaires titulaires d’un corps de catégorie A 
ou assimilé de l’État, ou accueillis en détachement dans un corps de catégorie A ou assimilé de l’État, 
justifiant au 1er janvier 2026 de 8 ans au moins de services effectifs dans un corps ou un emploi de 
catégorie A ou assimilé. 
 
Chaque candidat devra déposer un dossier de candidature auprès de son service de gestion qui sera 
chargé de la transmission auprès des services ministériels. 
 
La procédure et les pièces constitutives du dossier de candidature sont énumérées dans la note-
circulaire ministérielle que vous trouverez en pièce jointe.  
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Le dossier de candidature devra comprendre les documents suivants :  
 

- le dossier de candidature complété, daté et signé par le candidat comprenant un exposé des 
motivations, dactylographié, et d’un rapport présentant une réalisation professionnelle au choix 
du candidat, 
 

- un curriculum vitae dactylographié d’une longueur maximale de deux pages, 
 

- une copie de carte nationale d’identité ou de passeport, 
 

- un état des services attesté par le dernier service de gestion,  
 

- le dossier individuel sur lequel le candidat renseigne uniquement les items « Ministère, Nom, 
Prénom, corps-grade »,  

 
- les comptes rendus d’entretien professionnels des 3 dernières années,  

 
- un organigramme détaillé du service dans lequel le candidat est affecté. 

 
 
Ce dossier de candidature doit être transmis avant le 3 avril 2026 à la DPA, à l’adresse suivante : dpa-
personnels-encadrement@ac-normandie.fr. 
 
Je vous saurais gré de porter cette note de service à la connaissance des personnels placés sous votre 
autorité.  
 
Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Je vous remercie par avance de votre précieuse collaboration. 
 
 

Signé 
 

Jérôme Colson 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataires : 
 
Mesdames et messieurs les inspecteurs d’académie, directeurs académiques des services de l’éducation 
nationale du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine Maritime 
Messieurs les Présidents des Universités de Caen Normandie, du Havre Normandie, de Rouen 
Normandie 
Monsieur le directeur de l’ENSICAEN 
Monsieur le directeur de l’INSA de Rouen Normandie 
Madame la directrice générale du CROUS de Normandie 
Madame la cheffe des services de l’Education nationale de Saint Pierre et Miquelon 
Madame la déléguée régionale académique à l’information et à l’orientation 
Madame la directrice de CANOPE 
Monsieur le directeur du CNED  
Mesdames et messieurs les chefs des établissements publics locaux d’enseignement, des établissements 
régionaux d’enseignement adapté  
Mesdames et messieurs les chefs de division et conseillers techniques des services académiques 


